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Objet du document  
 

Le présent document présente les documents décrit dans l’alinéa 8 de l’article R 151-53 du code de 

l’urbanisme : 

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 

1° Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du code de l'énergie ; 

2° Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences forestières délimités en 

application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

3° Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 

4° Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones d'exploitation et 

d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code 

minier ; 

5° Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, dans lesquels des 

prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de l'article L. 571-10 du code de 

l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique édictées et la référence des arrêtés préfectoraux 

correspondants et l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

6° Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

7° Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

8° Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales et les 

schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en cours 

de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

9° Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues opposables en 

application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 

10° Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de l'environnement ; 

11° Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement ; 

12° Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés à l'article L. 612-

1 du code du patrimoine. 

 

Le présent document présente les documents permettant de compléter les annexes du projet de PLU en 

répondant notamment aux exigences de l’alinéa 8.  
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Liste des documents permettant de répondre 

aux exigences de l’alinéa 8  
 

 

Annexe AEP_1 : Schéma du réseau d’adduction d’eau potable à l’échelle communale 

Annexe AEP 2 : Eléments relatifs à l’adduction d’eau de la commune  

 

Annexe Assainissement 1 : Règlement du service d’assainissement collectif.   

Annexe Assainissement 2 : Schéma d’assainissement  

 

 

La collectivité est dotée d’une station d’épuration d’une capacité de 50 eq habitants, à laquelle sont 

raccordés 20 équivalant habitants, soit une exploitation à 40% de sa capacité.  

 

 

 

Les zones d’accueil des futurs logements de la zone 1AU peuvent se raccorder à cette station d’épuration 

en réseau gravitaire. Le nombre de futurs habitants raccordés au réseau est estimé à 20 habitants 

supplémentaires : 6 logements en zone 1AU et 1 logement en zone U.  

La capacité de la station d’épuration est donc suffisante (a terme 40 eq/hab).  

  

Station d’épuration  

Habitations raccordées au réseau    

Assainissement autonome   

Détail du schéma 
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Annexes  
 

 



Ponctuels EAU - En service
Appareil de mesure

Source / Forage

E-Hydrant - En service
Puisard incendie

Poteau incendie D=150 mm

Poteau incendie D=100 mm

Poteau incendie D=80 mm

Poteau incendie D<80 mm

Bouche incendie D=100mm

Bouche incendie D=80 mm

Bouche incendie D<80 mm

Autre hydrant

Station de refoulement

Régulateur de débit

E-Régulateur de pression - En service
Réducteur de pression

Stabilisateur de pression

Sens d'écoulement

E-Stockage - En service
Bâche

Réservoir sur tour

Réservoir enterré ou semi-enterré

Autre

Station de traitement

Linéaires EAU - En service
Télécommande

E-Tronçon - En service
Conduite Irrigation

H H Conduite Irrigation / Refoulement

Conduite Eau potable

H H Conduite Eau potable / Refoulement

Polygones EAU - En service

E-Étage
Style étage inconnu

Autres valeurs

Emprise d'ouvrage

Cadastre  Fond de plan
F-Hydrographie (Linéaire)

Surface hydraulique

F-Bâtiment (Linéaire)

F-Bâtiment (Surfacique)
Léger

Dur

F-Ilot (Linéaire)

Ilôt

F-Lieu dit (Linéaire)

Lieu dit

F-Parcelle (Linéaire)

Parcelle

Commune




























































































